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ARTICLE PREMIER I

{

XI sera servi aux agent® des voi«t 
ferrées d*intérêt  secondaire» des voies! 
ferrées d’intérêt local et des tra®» ! 
ways de 1® France et de 1* Algérie» en ! 
service permanent depuis au moins un ! 
an, un® retraite au moins égale à ! 
celle établie par la présente loi*  !

!
11 E©ra créé à cet effet une Gais! 

se Autonome Mutuelle qui fonctionnera !
dans les conditions énoncées ci-après»!

!
Les autres agente seront placés ! 

aoue 1® régime de la loi du 5 avril | 
1910. I

I
La présente loi ne s’applique pas! 

aux agents d»s chemins de fer eouteraai 
raine -;:ul devront bénéficier d’un ! 
régiae ‘de retraite® spècial- ni aux ! 
agent» des ligne® eoncéaôeê à les ! 
compagnies minières» agrégée à la > 
baisse autono®» instituée par la loi ! 
cLv X vît 1er 19 lé. t

l 
I 
!
! 
I 
t
! 
1 
!
! 
! 
!
! 
! 
!

RETRAITES DES *PETITS  OHWINOTS*

PROJET DE LOI

MODIFICATIONS PROPOSEES

ARTICLE PREMIER

Il aéra servi aux agents des vêles 
ferrées d’intérêt secondaire» des vêlas 
ferrées d*intérêt  local et des tramways 
de la France et de l’Algérie» en servie? 
permanent depuis au moine un an» une 
retraite au moins égal® è celle établi® 
par la présente loi.

Il sera créé à cet effet une Sais» 
se autonome mutuelle qui fonctionnera 
dans les conditions énoncées cè-après.

Les autres agents feront placés 
sous le régime de la loi du fi avril 
1910.

La présente loi ne s’applique paat 
f

1 aux agents cUe chemins de fy> 
aeuterraina;

f®- aux agents des limes concé­
dée» A aes compagnies minières» agrégét» 
à la caiese autonome instituée par la 
loi du 2fi février 1914?

8®- aux agents dep compagnies qui 
jouiraient d’un régira de retraite >ëûr 
donnant des avantagea au moins équiva­
lents a ceux prévus par la présente 
lël| --------------------------

4®- aux agente des coEipagnles dans 
lesquelles un tel régime viendrait à 
être appliqué dans 1® délai d’ur. anà 
partir de la rromulration de la loi et 
d nt les nronoaitlons ont été aoumiaes 
à X*homolcgation  ministérielle avant 
1® premier janvier 19f:g.

I 
!
1 
| 
I 
I
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Ai’ilGLfc 2 ■-------------- * !

Sont considérées comme agents 
>ie® ferrées et appelés a béné- 
“ des dispositions de la présen- | 
L/ tous Isa agente -employés 
priera de® deux sexes» attachés 
administration ou à une compa- * 

exploitant un réseau de voies 
»e et un service de transporte 
mm sur routes, lorsque les 
Exploitations sont confondues 
b les agents sont affectés in- 
ttoteæent è l’un® ou à l’autre ♦ 
Ltation.
k«. ww www» WWW W W WW wwwwwwwwwwwwwww L«

n
§ 2 î

AFFILIATION 1— J
ARTICLE » 1-- , 

d’affiliation au régime des r»- 1 
bs est obligatoire après un 
emploi pen&ànent dans une admi- t 
selon de chemins de fer ou de 
àys susvisés, effectué après 
Fintéressé aura satisfait aux 
Etions du service militaire dan» I 
le active.r !
Toutefois» lorsqu® l’intéressé 
Eté réformé» soit avant» soit 
l’incorporation, l’année d’en» * 

jermanent ne pourra commencer 
sartir du jour où la classe à 
11» il appartient, par «on âge» ! 
rentrée dans ses foyers.

!
heur les f«mises» l’affiliation 1 
U après une année d’emploi permnd 
k compter de leur majorité.

dan» tous les cas» l’affiliatioh*

I
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!
ART1CLE PREMIER I{

II sera servi aux agente dsi® volet 
ferrée» d*intérêt  secondaire» des vcJœ! f 
ferrées d’intérêt local et des tras- ! f 
ways de la France et de 1*  ni férié» en ! d 
service permanent depuis au moine un ! p 
an» uns retraite au moins égale à ! ri 
celle établie par la présente loi. ! p

I
11 sera créé à cet effet une Gaie! 

sa Autonome Mutuelle qui fonctionnera | e 
dans les conditions énoncées ci-après.! di 

!
Les autres agents seront placée ! 

sous le régime de la loi du 5 avril | s< 
1910. I Ü

i
La présente loi ne s’appliqua pas! 

aux agente d«s cbemine de fer soutere*!  
raine - \,i devront bénéficier >*un  ! 
r.égiaa us retraites enéci^l- ni aux J 
âpimts des ligne® concédées à des ! 
ooapagni^s Usinières» agrégée à la î 
Oaie.se autonoa© instituée par la loi t _d 
du 2S février 1914. {à

! 1^ 
! “1
!
i 4<] I J" 
! d<| 
! ij 

! _ 
!
!
! K 
! g 
! pd 
! Æ 
! S~ 
! P
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Dépendant, Tse aww.de oo

J apQBj»gftl9e-Qul ne., font ..pas .partie 
’ des calages prévues aux pararraones 
; !•**.'  .2**»'  3 *£  ' et <*»  çj'ydeasug> 'son'
1 affiliés ÿé plein' ■iroli'" é'I'a C'arsse 
! Autonome»

!
ARTICLE 8 |

■ Sont considérée» corne agents 
des voie® ferrées et appelés à béné- * 
fiçier des dispositions de la préeen I 
te loi»' tous les agent» •employés 
ou ouvrier» des deux saxes- attachés 
à une administration ou à une compa- * 
gui® exploitant un réseau de voiee 
ferrées et un service de transporte 
en ooun sur routes, lorsque les 
deux exploitations sont cor^ondues 
et que les agents sont affectés in- 
dietincteæent fe l’une ou à l’autre ♦ 
exploitation»

I
§ 2 !

AFFILIATION 1---------------- — j
ARTICLE 3 î

-------------------------------------------  I
L’ai'filiati on au régime des re- * 

traites est obligatoire après un 
an d’emploi permânont dans une admi­
nistration de chemins de fer ou de 
tramways susvisés, effectué après 
que 1* intéressé aura satisfait aux 
obligation» du service militaire dans*  
l’armée active»

liOH MODIFIE

tiOR MODIFIE

Toutefois, lorsque l’intéressé 
aura été réformé, soit avant*  ©oit 
après l’incorporation, l’année d’eœ- l
ploi permanent ne pourra coœencer 
qu’à partir du jour oû la classa à 
laquelle il appartient, par son îge, !
sera rentrée dans ses foyers»

Pour les famés# l’affiliation 1 
n lieu après une année d’emploi parranl 
nent à compter de leur majorité•

Dans tous lea cas» l’affillatiotU

1
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partira du 1er du moi® qui suivra l
1*expiration des délaie cl-deaeu®. l

I
a'****»*»'»*.***»'*' —— — —‘W«H—t«MM» «•»«•!•» J

I
S 8 l

ALUfL.iÂTICL DE LA C/U USE DES !
BETKAXTB3 I

!
ARTICLE 4 I

!
La Laisse Autonome Mutuelle des ! 

retraite® sera alimentée par un î 
prélèvement sur les salaires, par des ! 
versements fait par les coiapagnies, ! 
par l’Etat, et, dans Iss cas qui serons 
spécifiée, par les pouvoir concédante»I 

l

I
ARTICLE 6 It

Tous les salariés seront wuds ! 
aux charge® et bénéficieront des I 
avantagea des retraites, sais les ! 
salaires supérieurs à 10.000 francs I 
ne seront comptés que pour ce chiffre.I 

!
Dans le e ai aire sont seulement ! 

comprises les primes relatives au ! 
travail proprement dit, à 1’exclusion I 
de toute® les autre®. I

I
--------------- - ----------------------------------------- -™ I 

!
ARTICLE 6 î

!
Chaque agent subira une retenue ! 

de 5 / sur ®on salaire, et au maximum ï 
sur 10.000 francs par an, pour être I 
versée à la 0aisse Autonome Mutuelle, ! 

1

t
ARTICLE 7 ' !

I
Lee versement» de l’exploitant ! 

à cette Caisse seront basés sur le >
montant du salaire de l’assuré et !
fonction du bénéfice calculé de chaque! 
compagnie ou exploitant, établi comme î 
suiti !

MODIFICATIONS "PROPOSEES

PWarWA PRESENTE

>n comptera comme recettest

pas recette® brutes de l’exploi*  
a, y compris les revenu® et 
J te de toute nature perçus par 
Loi tant, et celles résultant do 
ntion® que recevraient les con- 
Snmirs®. On exceptera toutefois 
ibvontiens reçues en capital lors 
construction.

HOR MODIFIE jn comptera comme dépeneesî

HOK MODIFIE

MON MODIFIE

.®- le® frais d’exploitation 
«sent dit®, c’est-à-dire les 
be® du peraoimel, de traction, 
hatien et de renouvellement du 
L»1 et de la voie, et le» chargea 
Lves aux retraites}

B®- les sommes affectées au servi 
3 avancée, emprunts ou obligation 
H et amortissement)

i
®- les frais d’administration, 
cl us ion des dépenses ou rémuné- 
s quelconques des membre® du 
1 d’administration.

s seront portées dans les comp- 
•doesus que les recettes et les 
sa contrôlées et approuvées par 

rvice du contrôle. Tous les 
bats d’opération® financière» 
fcères à l’objet de la ou des 
Béions devront être éliminée.

La différence entre les recettes 
b dépense® ainsi établie® repréi>< 
Le bénéfice calculé par compagnie 
ploitant.

tais si, par l’application d’un» 
L® d’exploitation ou pour tout 
accord, un® fraction de ce

lice calculé retournait au peu- 
concédant, ce bénéfice serait 

d’autant.

în établira ensuite le pourcen-
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I 
partira du 1er du mois qui suivra l 
l’expiration des délais cl—deseus» J

I
WHawwwwww **■*•«*»■*•»'"  <•»w*  wwwwww*»  ** ww«*-w<w*»-ww  w www-w | 

|

S 8 I
AUWTAT10M DE LA CAISSE DES !

RETRAITES î
I

ARTICLE 4 !

La Caisse Autonome Mutuelle des 1 
retraites aéra alimentée par un I 
prélèvement sur les salaires» par des ! 
versements fait par les compagnies» ! 
par l’Etat, et, dans les cas qui eerodl 
spécifiés, par les pouvoir concédants.!

l
WWW W W W W W W W W WWWW<e*W  WWWWW W WWW'-WWWwW WWWW«*«*  | 

t

ARTICLE 8 I{ 

Tous les salariés seront souris 1 
aux charges et bénéficieront des I 
Avantages des retraites, sala les !
salaires supérieurs à 10.000 francs ! 
ne seront comptés que pour ce chiffre•!

1
Dans le salaire «ont seulement t 

comprises les primes relatives au ï 
travail proprement dit, à l’exclusion ! 
de toutes les autres. I

!
******* ************* * *** |

ARTICLE ;6 !
I

Chaque agent subira une retenue ! 
de S X sur son salaire, et au maximum ! 
sur 10.000 francs par an, pour être I 
versée à la Caisse Autonome Mutuelle, t 

!
************** * w**  ***** — ******* WW*  www î 

t

ARTICLE 7 l
t 

Le® versements de l’exploitant ! 
à cette Caisse seront basés sur le ।

montant du salaire de l’assuré et !
fonction du bénéfice calculé de chaque! 
compagnie ou exploitant, établi comme ! 
suit» !
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On comptera corne recette»}

les recette» brute» de l’exploi­
tation» y compris les revenus et 
intérêts de toute nature perçus par 
l’exploitant» et celle» résultant de 
subventions que recevraient la» con­
cessionnaires. On exceptera toutefois 

lors!les subvention» reçues en capital 
de la construction.

!

pe 
ce des .1 
intérêt et amortisachent>

t

!

l

!

au pou 
serait * 

ld'autant

On établira ensuite le pourcen-

ARTICLE ?

à
l’exploitant 
basée sur le 
l’assuré et

"es versements de 
cette Caisse seront 

I montant du ealalre de „_ 
! fonction du bénéfice calculé de 
! chaque compagnie ou exploitant*  éta- 
leebli

On comptera comme dépense© •

1®- le» fraie d’exploitation ! 
proprement dits» c’est-à-dire les t 
dépense© du personnel» de traction» I 
d’entretien et de renouvellement du I 
matériel et de la voie» et les charges! 
relatives aux retraites^ !

• les sommes affectées au servit 
ivaneee» emprunte ou obligation^ 

» !

2®- les frais d’administration» 
à l’exclusion des dépenses ou rémuné­
ration® quelconque» des membres du 
Uonaell d*AdministrâtIon.

fie seront portée» dans les comp­
tes ci-deesue gue le» recette» et ica 
dépenses contrôlée» et approuvée» par 
le service du contrôle. Tous les 
résultats d’opérations financières 
étrangère» à l’objet de la ou de» 
concessions devront être éliminée.

La différence entre l»c recettes 
et les dépenses ainsi établies rspréweh 
ter a le bénéfice calculé par compagnie! 
ou exploitant. ,

Lai a si, par l’application d’une 
formule d’exploitation ou pour tout 
autre accord» un© fraction de ce 
bénéfice calculé retournait 
voir concédant» ce bénéfice 
diminué

coasa suiti

On comptera corne recette» t

Les recettes brute© de l’exploi­
tation» y compris les revenu» et 
intérêts de toute nature perçus par 
l’exploitant» et celles résultant de 
subvention© que recevraient les 
concessionnaires. on exceptera toute­
fois bas subventions reçues en 
capital lors de la construction.

On comptera corne dépens»»}

proprement dit».
dépense» du personnel 
d’entretien et de 
matériel et de la 
charges relative»

1®- le® frais d’exploitation 
c’est-à-dire le»

de traction 
renouvel1ementdu 
voie» et le» 
aux retraite»^

affectée» au aervi- 
emprunt» ou obi1ga­

0«- 
ce de» 
tiens»

les sommée 
avances# < _ _ ___ ____
intérêt et amortise ement 

g©„ lee frai© d* * administrât loti, 
& l’exclusion des dépenses ou rému 
nératlons quelconques de© membres 
du Conseil d’administration.

Se seront portées dans les 
comptes ci-deaey© que les recettes 
et les dépenses contrôlée» et 
approuvées par 1© service du contrô­
le. Tous les résultats d’opérations 
financière» étrangères à l’objet 
do la ou des concession» devront être 
éliminés.

La différence entre les recettes 
et le© dépenses ainsi établie© repré­
sentera le bénéfice calculé par
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feage que ces bénéfice» calculée |
représentent par rapport au capital» | 
action®, déduction fuite de» titre» ! 
amortis! ce pourcentage représenterai 
le revenu théorique de» actions. t 

t
Jusqu'à 6 % de ce revenu théo- ! 

rique lu capital-action», le montant ! 
des versements incombant aux compa- ! 
gaies sera de 5 % du montant des î 
a al •aires, jusqu’au maximum fixé de ! 
10.000 FV» par agent et par an» t 

t 
bi l'insuffisance du bénéfice ! 

ne met pas à la charge de l’exploi- ! 
tant le» 6 % du salaire, en tout ou I 
en partie, la différence sera coœbJée! 
à titre d’avance, par la collectivi-! 
té concédante qui en couvrira l’ex- t 
ploitant chaque année, dès l’apprc- J 
ballon du compte d’exploitation» ! 
1’Avance ainsi faite sera portée à ud 
compte d’attente productif d’intérêt! 
à 3 *4.  t

MOOIFIOATIOKS PBOPOSm

ou exploitant

«aie si, par l’application d’une 
formule d’exploitation ou pour tout 
autre accord, une fraotionde ce 
bénéfice calculé retournait au pouvoir 
concédant, ce béré fice serait diminué 
d’autant»

On établira ensuite le pourcentage 
que ces bénéfice» calculés représentent 
par rapport au capital-actions, déduc­
tion faite de» titres assorti») ce 
pourcentage représentera le revenu 
théorique des actions»

Jusqu’à 6 $ de ce revenu théorique 
du capital action», le montant de» 
versement» incombant aux compagnies 
sera de 5 du montant de» salaires, 
jusqu’au maximum fixé de 10.000 francs 
par agent et par an»

PHOJET WA PHSSEKTK e

{

< s 
!

ARTICLE 8 t

L*Stat  versera annuelleàeut à 
ie Autonome mutuelle une somme 
F&l^nte è celle qu'exigeralent 
les charges qui résulteraient de ! 
filiation des agents aux retraites! 
ires et paysanne», étant entendu I 
|e versement ne sera pas inférieur! 
f du montent des salaires des 
Ls en activité

la ! 
!
1

!

!
Dèa. que le pourcentage du béné-| 

fice calculé atteindra 5 l’exploit 
tant sera tenu d’employer le surplust 
à solder le compte d’attente et les t 
intérêts y afférents» i

!
S’il vient à dépasser 6 jê, le { 

coapte d’attente étant soldé, !
l’exploitant versera au fonda de !
réserva prévu à l’article 10 oi-aprà» 
en sus des 5 $ des salaires, 80 JC t 
de cet excédent du bénéfice calculé»!

!
On entend par collectivité t 

concédante, celle qui doit reprendre! 
la ligne en fin de conceaaicti, et, | 
an cas de rétrocession, celle qui a ! 
traité >.veo l’exploitant, sauf son ! 
recours contre se cédante, pour la ! 
part de® charges afférentes au trcnçen 
de ligna qui doit revenir à celle- ! 
ci» !

! 
! 
I 
!
I 
t 
!
I

Si 1’insuffisance 
ne mot pas à 1» charge 
le» 5 du salaire, en 
partie, la différence sera comblée,à 
titre d’avance, par la collectivité 
concédante qui en couvrira l’exploitant, 
chaque année, dès 1'approbation du 
compte d’esploitatlon» L’avance ainsi 
faite sera portée à un compte d'attente 
productif a’intér5t,à 3 ‘ '

À
ntyT' >> promu!
! ..d^e®éWe Ivëv»

du bénéfice
de 1* exploitant 
tout ou en '10.

§ <
iT DK LA LAISSE AUTOBOME 
WTU ELLE

.BT1CLE 9

Les versements
J. al aliéné 
lie.

à la
seront effectué» 
Caisse autonome

■
!

à!
II

Excertlonna 
yat ion de 1a le1

|L»s vers® 
Htante se

des agents et des

le» avance» ainsi prévue» seront a®su 
ma as' fc-gon cmS par l’Etat. &par 1X * |

ont» 
feront à la fin de 

&e mois, ceux des agent» étant 
s tués pour leur compte par l’explol 

qui en fera la retenue d’office 1 
leur salaire» 1

1

Dè» que le pcureentage du bénéfice 
calculé atteindra » f, l’exploitant 
sera tenu d'employer le surplus à 
solder le compte d’attente et les 
intérêts y afférents»

S’il vient à dépasser 6 le 
compte d’attente étant soldé, l’exploi­
tant versera au fond» de réserve prévu 
à Varticle 10 ci-après, en su» des 
5 % des salaires, 20 $ de cet excédent 
du bénéfice calculé.

On entend par collectivité concé-

En aucun cas, les exploitants ne 
Font se refuser à effectuer le» 
(mente ainsi prescrits»

Même en cas d’insuffisance du 
‘ice calculé, ils devront parfaire 
restent de 5 % du montant de» 
.res, quitte à se faire rembourser 
les conditions prévues à l'arti- 

f, par les pouvoir» concédants»

La Caisse jouira de la personnel!
Lvlle»
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tag© que ces bénéfice» calculée 
représentent par rapport au capital- 
actions, déduction faite de» titre» 
amorti»! ce pourcentage représentera 
le rmnu théorique de» actions.

Jusqu*à  6 % de ce revenu théo­
rique du capital-action», le montant 
des versements incombant aux compa­
gnies sera de S % du montant de» 
salaires, jusqu’au maximum fixé de 
10.000 Ft. par agent ©t par an.

Si l’insuffisance du bénéfice 
ne met pas à la charge de l’exploi­
tant les 5 du salaire, en tout ou 
en partie, la différence sera coxnbJée 
à titre d’avance, par la collectivi­
té concédante qui an couvrira l’ex­
ploitant chaque année, dès l’appro­
bation du compte d’exploitation. 
l’Avance ainsi faite sera portée à ui 
compte d’attente productif d’intérêt 
à 3 $.■

iMc que 1s pourcentage du béné­
fice calculé atteindra 3 >', l’exploi 
tant sera tenu d’employer le surplus 
à solder le compte d’attente et le» 
Intérêts y afférent»•

S’il vient à dépasser 6 %, le 
coapte d’attente étant soldé, 
l’exploitant versera au fonda de 
réserva prévu à 1* article 10 «1-epriÉ 
en sus des 6 J® des salaires, 80 % 
de cet excédent du bénéfice calculé.

On entend par collectivité 
concédante, celle qui doit reprendre 
la ligne en fin de concosstèto, et, 
en csa de rétrocession, colle qui a 
traité «ivec l’exploitant, sauf son 
recoure contre ea cédante, pour la 
part de» charges afférentes au tronçi 
de ligna qui doit revenir à celle-
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ARTICLE 8 !{

L’ctat versera annuelleàeat à la I 
Caisse Autonome mutuelle une aosce ! 
équivalente è celle qu*exigeraient  de 1 
lui Isa charges qui résulteraient de ! 
1* affiliation de» agente aux retraites! 
ouvières et paysannes» étant entendu ! 
que ce versement ne sera pas inférieur! 
à 1 $ du montant des salaire» des 1 
agents en activité*  !

I 
s» «m*«U  «r*•*■•*  —es •*•»«*»•>«►  w•«^s»«m*« i»w«»«»4»4m»«m»| <

I
S d !

POR0T1OMMEMKÜT DR LA G AI OSE AC TORQUE ! 
MVÏVBLLE !

!
ARTICLE 9 !———“ t

Les versements seront effectuée à! 
capital aliéné à la Caisse autonome ! 
mutuelle* !

!
Lo» versements des agent» et des ! 

exploitants »» feront à la fin de ! 
chaque mois» ceux des agents étant ! 
effectués pour leur compte par l’axplofc 
tant, qui en fera la retenue d’office ! 
sur leur salaire*  î

I
En aucun cas» les exploitants ne ! 

pourront sa refuser à effectuer les ! 
versements ainsi prescrits*  t

!
itifea en cas d’insuffisance du ! 

bénéfice calculé» il© devront parfaire! 
le versement de S % du montant des ! 
salaires» quitte à se faire rembourser^ 
dans les conditions prévues à l’arti- t 
oie 7» par les pouvoir» concédants. i

I
La Caisse jouira de la personnali! 

té civile• !

* MOmiCAlIOM-Î PROPOSEES
iw a <ei w— e» '***  y w ** w w

dante» celle qui doit reprendre
la ligne en fin de concession» et» 
en cas de rétrocession» celle qui a 
traité avec l’exploitant» sauf son 
recours contre sa cédante» pour la 
part des charges afférente» au tron­
çon de ligne qui doit revenir à 
celle-ci*

KOH modifie

WOK MODIFIE
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ABTIGLB 10 I

!
La Cales® autonome mutuelle sera I 

gérée par 1 lui s trat ion de la Calssê 
des vd©StB et consignations. !- ------_____. ... -------------- -______.. j

81.19 fonctionnera eoue le systèmeî 
de la répartition*  étant entendu que ! 
1'excédent des recettes -qui restera ! 
à la Caisse chaque année- formera un I 
fonds de réserve qui sera versé à la ! 
baisse autonome mutuelle*  et auquel ï 
tiendront s'ajouter, chaque année*  lest 
intérêts*  ce fonds de réserve devant ! 
servir à combler, le cas échéant, ! 
1'insuffisance des recettes. !

! 
!
I 
I 
l 
I 
I 
I 
!
I 
I 
! 
!
I 
I 
! 
!
I 
t
I 
! 
î 
t 
t 
I 
I 
!
I 
I 
! 
t 
t 
l 
I 
! 
!

«ODIFI CATION S PROPe 'EPS

A BTIOLS 10

La 0aiase autenons mutuel1 » 
fonctionnera sous le' syetSwe de la 
répartiton, étant entendu que 
l'excédent des recettes -nui restera 
à la 0al»«e chaque année- formera un 
fonds de réserve qui sera versé à la 
Caisse autonome mutuelle et auqte 1 
viendront a’aJouter chaque année les 
intérêts*  ce fonds de réserve devant 
servir à combler*  le cas échéant, 
1’insuffisanoe des recettes.

1
I

v;>rs la 15» année*  le ulnistredes 
ir^v.aux .nubiles*  Zà,.aQ.c<>rd....avec, je Mini a 
tro des financée*  rronceera*  s'il ,v & 
Lieu*  ,.!a ■révision dos versaCToote aligter- 
tant la caisse autonome ou des mesures 
propres à assurer la péréquation.de» 
Charges.,Cette pavision, se--fera ensuite 
de XQ en 10 ans.

Les placements -4e fonds seront 
effectués dans 'ïê.s coridlti-one nrévues 
par ï'e paragraphe. 8 de ’ l'art le le 15de la loi du 5 avril 191Ô. 1

La gestion financière de la caisse 
-autonome mutuelle des agents des 
chemina~de fer secondaires "sera ' confiée 
q 1 a caïsse des Wots "et ‘o o'nalgnationé 
qui' ex feotuera . gratüf tenont Isa tin» 
cernants*  moyennant le simple rembour- 
aem'etn' ces arc 1 te et 'frais de Courtage 
ou d*acquisition »

Lea placements de la caisse 
autonome seront effectuée sur' eaprp- 
fcre. ^Blrnationi la caisse des .Impôts 
et cgnslgnatione ne pourra se refuser 
a exécuterleêJordres d'achat ou de 
vente*  sauf fe.les frac'tio'nner*  e'IX y 
a lieu*.suivant  l& situation dy marché*  
et sauf avle contraire der"l e eéctlon" 
permanente .du. coneeiï sw^rieur' dêe"" 
.retraites ouvri^rag*  ..en ce oui ' conster­
ne les ordres de vente.

Le compte gourant ouvert par la 
Galasg "des ..Pépite 'e,t. ' consignâtlone~au 
profit de. la Caié'se Autonome des re-

I 
I 
! 
!
1 
1

ABTICLS 11 1

lm Conaeil de surveillance aéra I
■u contrôle de La Laisse I

te Mutuelle. I

Présidé par un représentant du ! 
re :ie& l'ravaux Publics* il J 
kdras !

ft- six membres élue par le ! 
kl t |

?- six membres élus par les ! 
îles? i

trois conseillers généraux etl
J-eprésentante de» ooesunee 1 
ba-és désignée pat le i-.iiniâtre l 
ftérieur. j

Il fonctionnera dans, des condi- 1 
l-étaruinéoB par un décret r^ndu I
I for^e de réglement d'-teteinis- j
I publiques ~ |



paOJCT WA PRKtWTE I
»■> «ww-*»*»**» 1'**  wWWW-tt»*»

K 1
amiolb 10 I

!
La Caisse autonoae Mutuelle sera ! 

gérée par 1*Administration de la CaiasA 
des LépSts et oonaigrvitions. !—-------- _____---------------------- ---------- t*

Kilo fonctionnera sou» le système! 
de la répartition» étant entendu que l 
l'excédent des recettes -qui restera l 
à la Caisse chaque année» formera un l 
fonds de réserve qui sera versé à la ! 
U?xis8® autonome mutuelle» et auquel f 
tiendront s'ajouter» chaque année» lest 
intérêts» ce fonds de réserve devant ! 
servir è combler, le cas échéant, ! 
l'insuffisance des recettes• !

I 
I 
I 
j 
I

O I 
j
I 
I
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AR^ICL»^ î
\ I

Un Corniôll de surveillance sera l 
ç--.-r ■■? contrôla de la uaisee I 
autonome Mutuelle. l

~ I
?réi*id^ par un représentant du I 

u 1 n1btre des travaux Publics* 11 !
comprendras !

1
Ie- alx membre» élu® par le !

personnelj I
!

£°- six membres élus par les î
compagnies; i

t
3®- trois conseiller» généraux atl

trois représentante des oomunea l
intéressés désigné» put le Ministre !
de 1*intérieur. !

Il fonctionnera dans, dos bondi- t 
tione déterminées par un décret rendu I 
d&na la foras de réglement d’admlnie- t 
trition publiques î ------------ r

I 
l 
! 
! 
!
I 
I
I

MOSX FI0AVXOMV PROPOSEES

traites .des agents des ohœln» de*  
ter secondaires..» produira intérêt 
égal "à oéiui du conp te courant de "**  
la Paisse -des Dep. j>s et consignation» 
ma ’freaor. ’ 1 1 1 " ........ 1 .. '........1,1

y": rdrl onpnt v * administration ' 
publique» rendu sur 1 a nrooos 1tïon 
des sinistrée de» Travaux
de Sri n anc é s e t ' ' "o u ’ 1*  r s va il » ar r y - e 
avis d© la epr^slésion de surveillance 
de là baisse" déa ,J^p$tgT'1'ét conéi- 
r n a tion» f dé t erra 1 né r à ' "l e». ~gëaur es 
d^egwéutlon relàtl'vee 'ft là gestion 
flnnno ière.

ARTICLE 11

La. valaao Autçnowe Mutuelle aéra 
-adffi 1 n 1 » très ’ r àr ' uh con s'eï 1 r adæ Inis -» 
mm hm^i wmW W•W!»‘Wi>«iW'Tim i—«ww» W *■  r ।n*w»w»*wi wwni>■ ’■<•!■■ niwimiu»w«wm • Wwii— im^WiW 

tration çowoeé de*

Ie— alx Eiefâbros élus par le 
personnelj

Ê®« six ®«Bbree élu» par Isa 
oomp 'ignlse j

5®*  trois eonaelllera généraux 
et trois représentants dea oo&munee 
intéressées» désignés par le Ministre 
de l’intérieur;

4®- Le Directeur de la O.&i&se de» 
dépôts_ et conBignqtIons et le dlreo^^" 
teur1 ’aBeurarice et de 1 -1 prévoyant 
ce soc'ïaîes. , „-

Le conasil nomera parmi ces 
meffibras un ftr^sidéni ej un sëcréFaire.

Vn régie» ont d’administration 
intérieure» élaboré par là coneeïT 
dÿ'àd:.'itnlë'trallon ‘et souffiis '.1 appro*  
oatlon"du "à.î'nistre dee 'frayas x Publics 
dê£or»lnerà ïes attrilnîtfon» 
énçïujnente 'des 'agent» ~dj»”'fa~çsrBse 
&ü€onc«Be»"'.'ain8i1 que "lé,'^6'nciionneroent 
aiteiniatratif et ïas rèrles de la 
coip'^avilitê 'dé 'ladite dalese'J
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AfiTiULK 18 |
!

Après trente ans de service# les t 
agents —employés ou ouvrier® de/ l’un g 
ou autre sexe- auront droit à la j 
retraite ’ils ont atteint l’âge d® 86 । 
ana# Quand il© appartiennent au peraon-. 
nsi roui suit» ou 60 ans# dans toute® । 
le® autre® catégories. ,

Ils pourront cependant# s’ils le * 
demandent> et avec le consenti®ent de j 
1 * exploi t «atwnt# être® maintenu® en 
activité au delà de® limites d’âge j 
ci-dessus indiquées. ।

L’entrée en jouissance de la pen- J 
filon sera alors reculée aussi lonfctOTfpBg 
que le titulaire restera en activité. '

Sera cla&aé dan® la catégorie du | 
personnel roulant tout agent ayant l’ait» 
au moins quinze an< dans ce service j 
roulant. I

Le temps qui sera passé «ou® le® | 
drapeaux# en cas de obilieation» 
entrera en ligne de compte dan® la 
durée de service. j

Dana tou® les cas» l’entrée en । 
jouissance de la pension partira du 
premier du ©ois qui suivra la date » 
réelle de la mise à la retraite. j 

! ---- —-------- —------------------- ----- । -
ARTICLE 18 J

^OOXFIOAT 10»6 W08W8
Pî'OJÈ'T DEJA PBBBIfttB - 10 

«•«•«•WW»»»*
kt qui, dans les cinq années I 
dant sa mise à la retraite# eeraiü 
un autre service# la retraite ! 
Lr ra.lt être inférieure à celle ! 
M® eur la base du salaire moyen ! 
ix dernières années dans le aer- ! 
roulant. j

BOB MODIFIA

Le taux de la pension# pour tou® ‘ 
agent® réunissant le® condition® d âge j 
et às durée de service indiquées au 
premier paragraphe de l’article 18# ne g 
pourra être inférieur au 1/(30 •# par } 
année de versement» du montant du 
salaire moyen des six dernière® année® .g

Toutefois# pour un agent du »ervi(|
1

ABT1ÜLF 18

Le taux de la pension, pour 
tous agente réunissant le® condition 
d’âge et de durée de service indiqué 
au premier paragraphe de l’article 1 
ne pourra être Inférieur au 1/60*#  
par année de vereament# du montant 
du salaire moyen des six dernières 
années.

Toutefois» pour un agent du

î 
L®® agent® et les exploitante t
tient la droit d’améliorer les !
itea au moyen de versements aup- ! 
htaires qui seront portés eur !
rret spécial à chaque agent et !
en®titueront ainsi une euper- î
J-t®. ।

î 
Lee versements porté» sur le l
t seront faite à capital réservé I 
totalité du capital —formé par I 

breeiaentc capitalisés à un taux ! 
jna égal à celui d® !>■ Laiaae » 
pal- des retraites pour la vieil-! 
h^pourra# eur la demande de l’a- ! 
[être r«siso à celui-ci quand il ! 
ra sa retraite. ।

1*"*  ** ** "" *"  *"*  * ***"  “** *** •*  **■  *►  —* — *— w*  — ■—* OM ** «*  •* ê
t 

ARTICLE 14 î
L . !
tout agent qui# en période nor- l 
• sera atteint par la limite î 
avant d’avoir la durée de aer- ! 

krévue par la loi aura droit, t 
t su ®cin® quinze an® de service#! 
[retraite proportionnelle eur la !

liu 1/80 • du salaire moyen des î
Brnierss années, par année de !
sent. j

*

I il a coins de quinze an« de !
le# il aura droit à la remise t
|o le® versement® effectué» à son! 
I# majorés do >®ure intérêts à t 

t 
!

[ — — w WW * www*  — wwww •» — —-w -, <■» «. m w «. w w

!
âRTIQLB 10 |

, ! 
agent -employé ou ouvrier- qui#!

1 te de maladie# blessure ou ! 
lté» ne résultant pae do l’exer-! 
e ses fonctions» eera dano l’is-l
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ARTICLE 18

Après trente ans de service, les ! 
agents -employés ou ouvriers de/ l’un ! 
ou autre s®xe- auront droit à la 
retraite . ’ile ont atteint l’âge de 85 
ans, quand il® appartiennent au poraon-! 
nsi roulant, ou 80 ans, dans toutee 
les autres catégories.

Ile pourront cependant, s'ils le ! 
demandent, et avec le consentêmsnt de , 
1’exploitttfctomnt, Stree maintenus en 
activité au delà des limites d’âge 
ci-dessus indiquées.

L’entrée en jouissance de la pen- ? 
s ion sera alors reculée aussi longtemps! 
que le titulaire restera en activité, j

Sera classé dans la catégorie du ! 
personnel roulant tout agent ayant fait! 
au ©olné quinae -an< dans ce service !) 
roulant.

Le temps qui aéra passé sous les I 
drapeaux, en cas de r obilieation, 
entrera en ligne de coopte dans la 
durée de service.

Dans tous les cas, l’entrée en 
jouissance de la pension partira du 
premier du ©oie qui suivra la date 
réelle de la mise à la retraite, 

— •». ■ ■ ■-,-  _-  ।
■ ”* ।

ARTICLE 18

Le taux de la pension, pour toue ! 
agent® réunissant le® condition® d’âge ! 
et de durée de service indiquées au 
premier paragraphe de l’article 12, ne * 
pourra ©ira inferieur au 1/60•, par 
année de versement, du montant du 
salaire moyen des six dernières années,!

Toutefois, pour un agent du servi®
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roulant qui» dans les cinq années ! 
précédant sa mine à la retraite» serait! 
dans un autre service, la retraite ! 
ne pourrait être Inférieur» à celle ! 
calculée sur la base du salaire moyen ! 
des six dernières années dans le aer- ! 
vice roulant. I

!
Lee agents et les exploitante !

possèdent le droit d’améliorer les !
retraites au moyen de versements sup- I 
pléœentaire» qui seront portée sur !
un livret spécial à chaque agent et ! 
lui constitueront ainsi une super- !
retrait». !

!
Les ver©»; ente porté» sur le I

livret seront faits à capital réservé ! 
et la totalité du capital -formé par ! 
ces versements capitalisée è un taux ! 
au solnfô égal à celui de la üaiaa» ! 
r.'.i Lionel £ d^s retraites pour U ■■-■igil-î 
lesse- pourra, sur la demande de l’a- ! 
gsnt, être resiss à celui-ci quand il ! 
prendra sa retraite. I

!

!
a ARTICLE 14 t

!
Tout agent qui» en période nor- I 

aal», tara atteint par la limite ! 
d’&g® avant d’avoir la durée de aer- ! 
vice prévue par la loi aura droit, ! 
s’il a &u moins quinze ans de service,! 
à une retraite proportionnelle eur la l 
bas® du 1/flO*  du salaire moyen des t 
six dernières années, par année de ! 
versement. !

!
S’il a moins de quinze aru de ! 

service, il aura droit à la remise ! 
de tous le® versements effectues à son! 
compte, majorés de èeurs intérêts à ! 
3 • I

!
-------------------------- •--------------------------------------- 1 

!
ABT1QLE Ifi f !

!
L’agent -employé ou ouvrier- qui»! 

par suite de maladie, blessure ou ! 
infirmité» ne résultant pas de l’exer-! 
cio® de ses fonctions, sera dans l’in—!

’ WPIF1CA; 10?-’ £ PPOPOSWBS
*•**>  <*•  •• *»  -<•» w »»

service roulant qui, dans les cinq 
années précédant sa mise A la retrai­
te, serait dans un «utre service, la 
retraite ne pourrait être inférieure 
è celle calculée sur la base du 
salaire moyen des six dernières 
années dans le service roulant.

Les agents et les exploitants 
possèdent le droit d'améliorer les 
retraites au moyen de versements 
supplémentaires qui seront portés 
sur un livret spécial à chaque 
agent et lui constitueront ainsi une 
cup er-r etr ai te •

Les versements portas sur le 
livret seront fait à capital 
réservé et? la totalité du capital 
-formé par ces versements capitalisés 
au taux moyen des placements de la 
v&isse Autonome- pourra, sur la' 
Romandede 1 * agent, être remise à 
celui-ci quand il prendra sa retrai­
te.
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possibilité de continuer ®on service, 
suivant décision d’une démission de 
réforme, aura droit à 1& remis® de 
tou® versements effectués a son 
comte. majoré» de l^urs intérêts de 
g jg, s'il a moins d® quinze ans d® 
service»

moins à® quinze ans de

I

! 808 MODIFIE

irai te» pour la vieillesse, pour lui 
letltuer une retraita à l’ug® d® 58 
L le surplus de ses versements 
'sonnais»

S'il a plus de quinze ans d® 
service, il aura droit à une retrait® 
immédiate sur la base de 1/60*  du 
salaire moyen des six dernières années! pS année d'affiliation.

*11 §
!

sans intérêts, s'il a moins de
: ans de service)

majorés dee intérêts de 1 j£, s'il 
e dix à quinze ans de service)

ARTICLE 16

Si l'invalidité résulte de 
1'exercice d® sas fonctions, il aura 
droit è une pension à jouissance 
imédiate sur la base du 1/60*  du 
salaire par année d® versement, avec 
minimum/ d® 8/60 •*

î 
!
! 
!
! 
t 
P
I 
!

majorés des intérêts de 2 s'il 
e quinze à vingt ans de service)

majorés des intérêts de 2 s’il 
-kfôFt an» de ©orvice et au-dessus•

Il sera délivré à l’agent deux 
rota, un pour la retraite ouvrière 
paysannes, et un autre pour la 
tse national® des retraites pour la 
Lllesse, livrets qui seront sa 
Criété personnel et où figureront le 
nés portées & son compte, calculées 
0 il est Indiqué ci-dessus.

Le® rentes dues aux agents 
victime® d’accidents du travail sont I 
totalisées avec celle-là*

Cependant*  si 1® total excède lest 
2/‘ï du traitement de l'agent*  la 
retraite servie par la Laisse Autono— 1 
si® sera réduite en conséquence.

--------------.---------------------------------------

ARTICLE 17

Lorsqu’un agent, employé ou 
ouvrier, quittera le service en dehors» 
des cause® spécifiées si-dessus, il l 
aura droit à ses versements personneiei 
qui seront employés d® la manière 
suivante»

La Caisse Autonome versera»

1°- aux retraite® ouvrières et 
naysannest une eom® égal® à celle ou®.!, 
l’igent et 1 'cxr 1 oi tan t auraient |
versés al l'agent y av-iit été affilié t 
a«nul& ;son entrée on service) -- £----------------- ------ ------------------------- l

2«- à la Caisse national® de» !

80» MODIFIE
Un agent pourra passer d’un® 

kagnie dans une autre et continuera 
)re affilié au régi®® de retraites 
la cales® autonome, mais ce, ecus 
loubl® condition de faire partie du 
î*®  permanent de la nouv lie :o<npa- 
», et d® subir un stage d’un an avec 
lamente ne comptant pas dan® la 
|e d® servie® exigée pour la retrai-

ARTIOLS 17

lorsqu’un agent, employé ou 
ouvrier, quittera le service en dehors’ 
dos causes spécifiées ci-deesue, il I 
aura droit à se® versements personnele 
qui seront employés d® la manière 
suivante»

La Caisse autonome versera»

1®- aux retraite» ouvrières et » 
paysannes une eosæa® égale aux annuitét 
ou® l'arent et l’exploitant aur^ient^ 
versées si Parent n'avait pas..été 
a?f i 1 fFl ' ' 1 à ^ai"»se Autonome;

2*-  A la caisse nationale des
La

S 6 
REVERSIBILITE

ARTICLE 18

moitié d® la pension de retrait
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possibilité ds continuer aon service, t 
suivant décision d’uns Comission de I 
réforme, aura droit à la remise de !
tou® le» versement» effectué» à son I

compte, majoré» de l^ur» intérêt» de I 
3 %, s’il a moins de quinze ans de I 
service* !

I

£*11.  a plus de quinze ana de I 
service, il aura droit à une retraite ! 
immédiate sur la base de 1/60» du î 
salaire moyen des six dernières annéesj 
par année d’affiliation. |

I

I

ARTICLE 10 |

Si l’invalidité résulte de ! 
l’axerolce de se» fonctions, il aura I 
droit à une pension è jouissance 1 
immédiate sur la base du 1/60*  du I 
salaire par année do versement, avec ! 
minimum,/ de ô/eo*.  |

j 
Les rentes dues aux ayants I 

victime® d’accident» du travail sont I 
totalisée» avec celle-là*  I

I
Cependant, »i le total excède les! 

2/3 du traitement le l’agent, la | 
retraite servie par la Caisse Autono- î 
ne sera réduite en conséquenco. I

!
•>«•<*«••»**  HW i— «*«»•■  »*«*«•  wr w*  m> *x  <0. «»«••• **,«•  m m «*  «««■ m I

ARTICLE 17 |

Lorsqu’un agent, employé ou 1 
ouvrier, quittera le service en dehors 
des cause» spécifiées si-dessus, il 
aura droit à ses varaeEents personnels!
qui seront employé» de la manière !
suivante: |

La Caisse Autonome versera: I

1®- eux retraite» ouvrières et
p à y a anne»: une g pense *p.ale  à celle oue I 
l*'4/-er,t  ot l’exploitant auraient 
versée ai l’apent y av>it été affilié | 
depuis son entrée en service^ .

2»- à la Caisse nationale des
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retraites pour la vieillesse, pour lui 
constituer une retrait© à l’êge de 58 
ans» le surplus de ses versements 
personnel»:

sans intérêts, s’il a moins de 
dix ans de service;

majorés de© intérêts de 1 *£,  s’il 
a de dix à quinze ans de service;

majorés des intérêts de 2 s’il 
a de quinze à vingt ans de cervice;

majorés des intérêts de 8 %, s’il 
B-vingt ans de wrvloe et au-dessus*

Il sera délivré à l’agent doux 
livret©, un pour la retraite ouvrière 
et paysannes, et un autre pour la 
Gais»® nationale des retraites pour la 
vieillesse, livrets qui seront sa 
propriété personnel et où figureront l< 
sommes portées à son compte, calculées 
comme il est Indiqué ci-dessus*

Un agent pourra passer d’une 
compagnie dans une autre et continuera 
à être affilié au régime de retraites 
de la caisse autonome, mais ce, sous 
la double condition do faire parti® du 
cadre permanent de la nouv lie compa­
gnie» et de subir un stage d’un an avec! 
versements ne comptant pas dans la ! 
durée de service exigée pour la retrai-l 
te, I

l 
I 
!
1 
I 
! 
t 
I 
! 
! 
!

!
§ e i

SEVE HABILITE |
t

ARTICLE 16 |
!

La moitié de la pension de retraite

&0WFICATI0B8 PROPOSEES
le- 
i
I retraites pour la vieillesse, pour
I lui constituer une retraite à l’âge 
t de 55 sais, le surplus de ses veree- 
! • ents personnels:
I
I 8anb intérêts, s’il s moins de
t dix ans de service;
I
I majorés des intérêts de 1 s’il 
t a de dix à quinze ans de service;
t
! majorés des Intérêts de g ft s’il
! a de quinze à vingt ans de service;
t
! majorés dea Intérêts de S s’il 
! a vingt an» et service et au-dessus*  
!
! En ce oui concerne 1® décompte 
! de la période dea veraçp'ants donnant 
! dr d ï t ’ Aux , subventions ' de "1 * Fl at, la 
! somme versé® en vertu du paragraphe 1 
! alinéa 1 *-')  ''el-deaeus, comptera pour 
fe un nombre d’années 4grt'î celui des
t versements faîte r ir Parerit 1 1 a 
t caisse Autonome*
I
t II sera délivré à l’agent deux
I livrets, un pour la retraite ouvrière 
! et paysanne, et un autre pour la 
! Caisse Nationale de® retraites pour 
t la vieillesse, livret» qui seront se 

propriété personnelle, et où figurè­
rent les soroace portées è son compte, 
calculées comme 11 est indiqué ci- 
dessus •

ün agent pourra passer d’une 
compagnie dans une autre ®t conti­
nuera à être affilié au régime des 
retraites de la Gaies» autonome, 
mai® ce, sous la double condition de 
faire partie du cadre permanent de 
la nouvelle compagnie, et de subit 
un stage de un an avec versements ne 
comptant pas dans la duré® de service 
exigée pour la retraite*
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I 
ou de 1* allocation du régime transi- I 
toire est acquleé au conjoint eurvi- I 
vant à condition que le mariage soit 1 
antérieur de troie an» à la cotisation ! 
du service. I

I
A défaut du conjoint survivant» 1 

ou si ce dernier est déchu de ses 
droits par culte de divorce éu de 
séparation de corps prononcée à ses I 
torts exclusifs» la moitié de la 
pension de retraite ou de 1 ’ allocation! 

du régime transitoire est acquisse t 
aux enfants âgée de moins de 16 ans» l 
quelle que soit la date du mariage. ! 
Dans ce cas, cette moitié leur sera ! 
partagée par égales portions et payée ! 
jusqu’à 16 ans révolus.

Lorsque le décès sera la conséqu»! 
d’un accident survenu dans le service l 
oui 1’occasion du service» 1» conjointl 
survivant ou les enfante âgés de moins! 
de 1® an© auront droit à la quotité ! 
de la retraits déterminée à l’article I 
16» quelle que soit la date du t
mariage» à condition toutefois qu’il 4 
soit antérieur à l’accident. I

!
Si les enfante d’un mariage !

antérieur se trouvent en concurrence I 
avec le conjoint survivant» il sera I 
attribué à l’orphelin unique» le I 
quart de la pension réservée au ! 
conjoint survivant! la moitié leur serl 
attribuée s’ils sont deux ou pfcne» l 
ce quart ou cette moitié étant prie ! 
sur la part qui devrait noinaaleiaent l 
revenir au conjoint survivant» s’il I 
avait été seul bénéficiaire.

dépendant» dès que l’un d’eux I 
aura atteint 16 an©» ©a part retour- I 
nera au conjoint survivant.

si l’agent meurt alors qu’il est ! 
encors en ©orvice, la veuve et lee I 
enfants âgée de moins de ©aise ans !
auront droit dan© lee mimes conditioner 
que colles énoncée» plue haut» !

s’il a moine de qyinse âne de I 
service» à tcu» lee versements effoc- I
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J 
tués à «son compte avec las intérêts I 
de 3 *

! 
s’il a plus de quinze ans de eer-1 

vice» à la moitié de la retraite ! 
rroportionnell» à laquelle l’agent 
aurait eu droit s’il avait ét reconnu I 
invalide*  I

I 
-------------------------- ------------------------------------ - 1<

I
I 7 I

PERIODE TRAMXfOIBB I. — ।
ARTICLE 19 Il

A tout agent ayant plu» de 60 !
ans d’âge et au œoin» quinze ar» dn ! 
service» 1er» de l’application de !
la présente loi» qui demandera sa mise! 
à la retraite» il sera servi» pour I
abaque année de servi©® effectif» 1 J? I 
du salaire moyen des six dernières I
années de service* !

I 
par la suite» il sera servi» à I

tout agent oie à la retraite» une t
pension calculée sur les bases oui- I
vantes» I

!
Ie- 1 % pour chaque année de !

service antérieure à la présente loij I
I

£•«. 1/60*  pour choque année de ! 
service postérieure» à la condition t 
qu’il ait» en totalité» au soins I 
quinze ans de service et qu’il réalisai 
les conditions d’âge requisse par la I 
présente loi*  I

!
Cee eoraaoe seront fournies ! 

directement par la Caisse autonome ! 
mutuelle*  I

I
L..-a retraites que touchera» d’au.»!

concurrence de moitié as leur montant* ! 
en diminution de celle prévue au I 
paragraphe précédent» ai ces retralteat 
ont été constituées avec l’aide de 
ï’gt&t» du département ou des erploi- ! 
tanta*  t

S 7
PERIODE TRAlCITOiRg

ARTICLE 19

A tout agent ayant plus de 60 ans 
d’âge et au moine quinze ans de 
service» lora de l’application de 
la présente loi» qui demandera sa 
laiee à la retraite» il eera servi, 
pour c aque année de service effectif» 
1 $ du salaire moyen des six dernières 
années de service*

par la suite, il eera servi» à 
tout agent mis à la retraite, une 
pension calculée sur lee bases 
suivantess

1°- 1 $ pour chaque année de 
service antérieure à la présente 
loi)

E°- 1/60 • pour chaque année 
de service postérieure, à la oonditio: 
qu’il ait, en totalité, s& moine 
quinze ans de service et qu’il réelle 
les conditions d’âge requises pat 
la présente loi*

Ges sommes seront fournies dire» 
tarent par' la Gaies» Autonome*

Si un agent bénéficie déjà d’une 
retraite co. t.Ituee avec l’aide de 
l’E'tat, des aépnrtenant s, des coœune| 
ou des exploitante, la pension réauT-l 
tant de 1’application du | 1 et 
du | 2 (alinéa 1*)  ci-desaus*  sera 
réduite jusqu*è  concurrence de moitia 
du montant de oes retraites*
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* IPGSITIOO de la présente loi pour j
Dan le delai d’un an, toutes ! .Qan® le délai d’un an, toutes tinuer la part qu’elles supportaient 

le© ealeses spéciales seront liquidées! les oâissos spéciales seront liouldées.ur leur compte personnel. Le cas éei 
Un décret portant réglement d’administtaün décret portant réglement d’adminls- |ant' les soa#ee excédant ainsi 
tien pu liçu® déterminera las sondl- ! t rat ion publique déterminera les condî-» versements prescrits par la prê­
tions de liquidation de chaque caissejî tions do liquidation de chaque oaiftsef nta ^.ol, seront versées au livret 
mais, an principe, les sommes que ! mais, en principe, les sommes gue Icial nrévu à l’article 1S,
possèdent ces caisses seront réparties! possèdent ces caisses seront réparties *'  
etître les agente qui y sqnt affiliée ! entre les agents qui y sont affiliés,
au prorata des versements faits par ! au prorata des verser»ït s faite par d—
eux ou à leur compte et portées sur ! eux ou à leur compte et portées sur
un livret spécial à chacun d’eux, Lee ! un livret spécial à chacun d’eux. Lee ARTICLE 81 I
fonds seront versée à la Caisse ! fonds seront versés à la Oaisse Auto- '' ' * 1 ' ' '.....j
Autonome. I

!
Le Laisse nationale des retraites! 

pour la vieillesse ou celles de meme t 
nature ayant rteçu des fonds pour les ! 
retraites de ces agents, resteront I 
débitrices sis-à-vis de la Laisse ! 
autonome des rentes éventuelles ou ! 
i 11 s o rites correspondant aux versements! 
reçus par elles. |

t
Exception sera faite pour les ! 

agent® des compagnies, employés lors ! 
de la promulgation de la présente loi,! 
jouissant d’un régime de retraites par! 
répartition. j

!
Peur ces derniers, la Laisse !

autonome mutuelle instituée par la !
présente loi se substituera à la cals*! 
se existante et servira des retraites i 
équivalente© à celles prévues par !
cette caisse, jusqu’à ce que le mon- { 
tant de la retraite instituée par cet­
te loi lui devienne égal ou supérieur,! 

!
A ce moment, les agents affiliés ! 

à cette caisse tomberont sous le | 
régi®» de la présente loi, !

!
Les fonds de réserva pouvant t 

exister dans de telles caisses de ré- । 
partition viendront s’ajouter, dès la । 
di&eolution de oette caisse, au fonds | 
de prévoyance de la Caisse autonome ! 
mutuelle. f

!
Ls® compagnies qui effectuent j

déjà les versements supérieure à 6^ !
ne pourront se prévaloir, pour les !
agente actuellement an service, des !

!

nome.

La caisse nationale des retraites 
pour la vieillesse ou calice de même 
nature ayant reçu des fonds pour les 
retraites de ces agente, resteront 
débitrices vis-à-vis de ces derniers 
des rentes éventuelles ou inscrites111 
correspondant aux versements reçue par 
elles, xaaic par 1’intermédiaire de la 
Gaiaae"autonome,

Exception sera faite pour les 
agents des compagnies, employés lors 
de la promulgatfonde la présente loi, 
jouissant d’un régime de retraites par 
répartition.

Pour ces derniers, la caisse 
autonome mutuelle instituée par la 
présente loi se substituera à la caisse 
existante et servira des retraites 
équivalentes à celles nrévues par cette 
caisse jusqu’à ce que le montant de 
la retraite institués par cette loi 
lui devienne égal ou supérieur»

A ce moment, les agents affiliés 
cette caisse tomberont sous le régime 
de la présente loi»

Les fonds de réserve pouvant 
exister dans de telles caisses de 
répartition viendront s’ajouter, dès 
la dissolution de cette caisse, au 
fonds de prévoyance de la Caisse Auto­
nome mutuelle.

Les compagnies qui effectuent 
déjà des versement© supérieurs à5< 
ne pourront s» prévaloir» pour les

La régime qui vient d’Stre défi-l 
entrera en viguspr dans le délai 

an an à partir de la promulgation 
; la présente loi» I

êBTXQLB 88 !

La pension de retraite sera payé! 
Laestriellement aux ayants droit» 1

111e est incessible et insaiais-! 
ble jusqu’à concurrence de 720 franl 
ür 1® surplus, la pension est 
bsible jusqu’» concurrence du 1/10 •! 
saiaiss&ble pour un autre dixième.

ARTICLE 8S

La composition et le fonction- I 
■ont des commises!on© de réforme 
pvue® par la présente loi seront 
terminés pour les réseaux de cha- | 
b dépar tement par un décret rendu I 
ns la forme de réglement d’adminis- 
ation publique.

Dette commission devra compren­
ne des représentons de l’Etat, des 
bréssntants des autorités conoédan— 
e, des déléguée des exploitants et 
b représentants élus du personnel, 
L——— 'UMLU. r-T ,1,.11'tN

ARTIULE 24

Les exploitants qui ne feront



Daru le délai d’un an, toutes 
la» cals»»» spéciale© seront liquidée» 
Un décret portant réglement d’adminiet 
tien publique déterminera le© condi­
tions de liquidation de chaque caisse; 
mais, en principe, les semnes que 
possèdent ces osiaeee seront réparties 
«titre 1®» agents qui y eqnt affilié» 
au prorata des versements faits par 
eux ou à leur compte et portées sur 
un livret spécial à chacun d’eux» Les I 
fonds seront versés à la Caisse 
Autonome»

La Caisse nationale des retraites 
pour la vieillesse ou celles de aô’re | 
nature ayant reçu des fonds pour les 
retraites de ces agente, resteront I 
débitrice» sis-à-vis de la Gaiase j 
autonome de© rentes éventuelles ou j 
inscrites correspondant aux versements) 
reçus par elles» ।

Exception sera faite pour les 
agent» des compagnies» employés lors j 
de la promulgation do la présente loi,f 
jouissant d’un régime de retraites pari 
répartition» j

Pour ces derniers, la Caisse |
autonome mutuelle Instituée par la j
présente loi se substituera à la cala»*! 
as existante et servira des retraites 1 
équivalents© à celles prévues par 1
cette caisse, ju»qu’à ce que le mon- | 
tant de la retraite instituée par cet­
te loi lui devienne égal ou supérieur»!

A ce moment, les agents affiliés | 
à cette caisse tomberont sous le | 
régime de la présente loi» j

, X 3Les tonds de réserva pouvant | 
exister dans de telles caisses de ré- . 
partition viendront s’ajouter» dès la | 
dissolution de cette caisse, au fonde j 
de prévoyance de la Caisse autonome | 
mutuelle» j

Les compagnies qui effectuent 
déjà les versements supérieur» à 6^ j 
ne pourront se prévaloir, pour le» | 
agente actuellement an service, dee j
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ÛXSP'OSIïIOB® de la présente loi pour I 
diminuer la part» qu’elles supportaient 
pour leur compta personnel. Le cas éel 
chéant, les mwd«b excédant alnai I 
les varestaants prescrite par la pré- ! 
sente loi, seront versées au livret I 
spécial prévu à l’article 13*  !

I 
I

I

10- MODIFICATION?? PROPOSAS

agente actuellement en service, des 
dispositions de la présente loi 
pour diminuer la part qu’elles suppor­
taient pour leur compte personnel*  Le 
cas échéant, les sommes excédant ainsi 
les versements prescrits par la pré^ 
sent» loi, seront versées au livret 
spécial prévu à l’article 18«

ARTICLE 21 t t
La régime qui vient d’Stre défi-! 

ni entrera an vigueur dans le délai ! 
d’un an à partir de la promulgation ! 
de la présente loi» |

HOa MODIFIE
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!

ARTICLE 22 I
j 

La pension de retraite sera payée 
trimestriellement aux ayants droit. !

I 
fila est incessible et insaisis-t BOM MODME

Cable juequ’à ooncurrenoe de 790 frantej 
pour le surplus, la pension est ! 
cessible jusqu’à concurrence du 1/10 •! 
et aaissisexble pour un autre dixième*t

I

।
ABU OLE 28 I

!
La composition et le fonction- t 

nernent de» commlassions de réforme ! 
prévues par la présente loi seront t 
déterminés pour les réseaux de oha- 1 
que département par un décret rendu ! 
dans la ferme de réglement d’adminis-î 
tration publique*  !

!
Cette cornaiasion devra oompren- t 

dre des raprésontans de l’Etat, des l 
représentante des autorités conoédan-î 
tes, des délégués des exploitants et J 
des représentants élus du personnel» !

I 
—-----------------------------------------»---------—----- !

!
ARTIULE 84 !

!
Les exploitante qui ne feront !

BOB MODIFIE

- — - /—

ARTXQLE 24

Kn cas de retard dans les verse»



seront
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pa.® le® yeroeæaiate prévu® p r la pré- I 
aenLe loi et & la date prescrite.
pfeaajbles des is^mee poursuites et dëâ

nos MODIFIA

les v»reegents
na directes

apeurer 1® recouvrement des ocntribu

passibles des memes poursuites et des ! twvut eif seront .redevables entrera 
■ giëwea peines que celle® établies pour ! la yalésé» Sn’aeuï ^en t ' as 1 a»

1 S£nttr^tn XU1^* ~ mai.s' 'enoore 4es
I ocîantfe 

, En aucun cas» il n’y aura presoripî aftiraient*  
tlofa pour 1® recouvrewnt des voraeiaontt

ASTIGLg 8Ô

Les certificats» actes de noto­
riété et autre® pièce® relatives à 
l’exécution le U présente loi seront 
délivrés gratuitement et dispensés 
d’autre® droits de timbre et d’enre- 
glstrement •
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La loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie 
est complétée ainsi qu’il suit :

1° Ajouter un article 3 bis ainsi libellé :
« Dans le but d’assurer une utilisation plus complète et 

une meilleure répartition de l’énergie électrique, qu’elle 
provienne d’usines thermiques ou hydrauliques, l’État 
pourra obliger les producteurs et, au besoin, les distributeurs 

j d’énergie, les départements, communes et services publics 
d’une même région à constituer, sous sa direction et, le cas 
échéant, avec son concours financier, un organisme collectif 
spécial, en vue de construire et d’exploiter un réseau de 
lignes de transport à haute tension destinées, notamment, à 
joindre les usines productrices entre elles et aux sous-sta- r
tions de transformation d’où partent les lignes de distri­
bution.

« La loi de finances déterminera chaque année le montant 
total en capital, des engagements que. le Ministre des Tra­
vaux publics est autorise a contracter en execution du présent 
article.

« Le cahier des charges fixera les taxes maxima de péage 1 
que 1 organisme collectif sera autorise à percevoir des usa­
gers du réseau que tous les producteurs et distributeurs de 
la région intéressée pourront être tenus d’emprunter pour le 
transport de leur énergie. Des permissions de voirie ne 
pourront être délivrées par le préfet ou des actes de conces­
sion passés au nom de l’Etat, dans cette même région, que 
si ces entreprises ne font pas double emploi avec les réseaux 
de transport et les obligations à elles imposées devront, en 
tout cas, tenir compte de leur existence et des conditions de 
leur fonctionnement. »

2° Ajouter à 1 article 18 un alinéa 4° bis ainsi libellé ;
« La forme et le mode de fonctionnement des organis­

mes collectifs de transport et de répartition d’énergie prévus 
à l’article 3 bis nouveau. »



Rédiger cet article comme suit :
La loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie 

est complétée ainsi qu’il suit :
1’ Ajouter un article 3 bis ainsi libellé :
< Dans le but d’assurer une utilisation plus com­

plète et une meilleure répartition de l’énergie élec­
trique, qu’elle provienne d’usines thermiques ou 
hydrauliques, l’Etat pourra obliger les producteurs 
et, au besoin, les distributeurs d’énergie, les dépar­
tements, communes et services publics d’une même 
région à constituer, sous sa direction et avec son 
concours financier, un organisme collectif...»

(Le reste sans changement.)

Entre le 3*  et le alinéa de cet article, interca­
ler un alinéa ainsi conçu :

« Si certains des producteurs ou distributeurs d’é­
nergie dont l’Etat juge le concours indispensable à 
la réalisation d’un organisme collectif de cette nature, 
ou à son développement normal dans la suite, re­
fusent leur concours, l’Etat peut, après avis du 
Comité d’électricité, se substituer à eux soit par ra­
chat de leurs installations si l’acte qui les autorise 

prévoit cette éventualité, soit par voie d’expropriation 
conformément à la loi du 3 mai 1841, après que l'uti­
lité publique en aura été prononcée par décret eu 
Conseil d’Etat. Dans tous les cas, l’Etat ou ses ayants 
droit seront tenus, vis-à-vis des tiers, à tous les enga- 
ments et prestations en nature qui incombaient aux 
producteurs et distributeurs rachetés ou expropriés. »



Ajouter après le 5*  alinéa, un alinéa ainsi 
conçu :

« Les refus, pour cause de double emploi, des de­
mandes de concessions présentées dans la région 
devront faire l’objet de décisions motivées du Mi­
nistre des Travaux publics, prises après avis du 
Comité d’électricité. »

Compléter ainsi les g. el 7. aKnéas Mt 
(LTt/bCb& 2
Jû* ’0"*"  à un alinéa 4- bis ainsi y.

« La forme et le mode de fonctionnement des or­
ganismes collectifs de transport et de répartition 
d énergie prévus à l’article 3 bis nouveau, ainsi que 
les conditions du concours financier de l'Etat 
qui pourra ^traîner l'attribution, soit d’aètionè 

d'apport entièrement libérées, soit d'actions 
de premier rang {ditesprivilégiées), soit d'actions 
de second rang {dites ordinaires), soit d'obliga­
tions de lasocifjt^pqpstituaptf^'g^g^njsme collec­
tif, et enfin le nombre des représentants au con­
seil d administration que l’Etat pourra exiger,, 
cenombre ne pouvant dépasser les b dixièmes du 
total des membres du conseil ».

Compléter cet article par la disposition sui­
vante :

« 3*  Ajouter le n° 4 bis nouveau à l’énumération 
du dernier alinéa de l’article 18. »



Rédiger comme suit cet article :

« La loi du 15 juin 1906 sur les distributions 
d’énergie est complétée ainsi qu’il suit :

« T Ajouter un article ibis ainsi libellé :
« Dans le but d’assurer une utilisation plus com­

plète et une meilleure répartition de l’énergie élec­
trique, qu’elle provienne d’usines thermiques ou

hydrauliques, l’Etat, s’il n’en prend lui-même l’ini­
tiative, pourra obliger les producteurs et, au besoin, 
les distributeurs d’énergie, les départements, com­
munes et services publies d’une même région, inté­
ressés sous une forme quelconque à un transport 
d’énergie électrique, à constituer sous sa direction, 
et, le cas échéant, avec son concours financier, un 
organisme collectif spécial, en vue de construire et 
d’exploiter un réseau de.lignes de transport a haute 
tension destinées notamment à joindre les usines 
productrices entre elles et aux sous-stations de 
transformation d’où partent les lignes de distribu­
tion.

« La loi de finances déterminera chaque année le 
montant total en capital, des engagements que le 
Ministre des Travaux publics est autorisé à contrac­
ter en exécution du présent article.

« Le cahier des charges fixera les taxes minima.de 
péage que l’organisme collectif sera autorisé à perce­
voir des usagers du réseau que tous les producteurs 
et distributeurs de la région intéressée pourront être 
tenus d'emprunter pour le transport de leur énergie. 
Des permissions de voirie ne pourront être délivrées 
par le préfet ou des actes de concession passés au 
nom de l’Etat, dans cette même région, que si ces 
entreprises ne font pas double emploi avec les ré­
seaux de transport et les obligations à elles imposées 
devront, en tout cas, tenir compte de leur existence 
et des conditions de leur fonctionnement.

« Un règlement d’administration publique

réglera les conditions d’application du présent 
article. •»

« 2° Ajouter à l’article 18 un alinéa 4° bis ainsi 
libellé :

« La forme et le mode de fonctionnement des orga­
nismes collectifs de transport et de répartition 
d’énergie prévus à l’article 3 bis nouveau. »
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Monsieur le Président et Cher Collègue,

J’ai l’honneur de vous faire connaître que, dans ses 
séances des 23 mars, 13 juin et 4 juillet 1.922, le Bureau a 
mis en délibération les conclusions du Rapport de H. MILAN 
tendant à réduire la composition, le tirage et la distribution 
des Impressions.

Saisi,'domine au Sénat, des remontrances de la Commission 
de Comptabilité, ’ le Bureau de>la Chambre a. adopté des résolu­
tions conformes à celles votées par l’unanimité du Bureau 
du Sénat.

Votre^Président a reçu le mandat de signaler à 13.Î. les 
Présidente’des Commissions; générales la nécessité impérieuse:

1° - de réduire l’étendue des rapports et de ne pas 
insérer des documents .techniques antérieurement publiés;

2° - d’éviter à l’_imprimerie des travaux de nuit 
dp plus en plus coûteux, en livrant en temps utile des manus­
crits complets.

Approuvant l’arrêté du $ Juillet 1922, le Bureau a 
décidé que les rapporteurs n’ont droit qu’à deux- épreuves

an placards. .



mise en pages, soit,
2 épreuves en Ie ne, 
épreuves supplémentai- 

elles so»t établies aux frais des
\ procédé de meme pour toute correc- 

épreuves supplémentaires -

en placards et à 2 épreuves,après la 
en cas de mise en pages immédiate,, à 
et à 2 épreuves en seconde. - Si des 
res sont réclamées, c— 
rapporteurs et il sera 
tiôn opérée sur ces ép

Enfin, le Bureau a décidé dé limiter les épreuves 
supplémentaires au seul dispositif: pour le travail au 
sein d’une commission et aise conclusions avec le dispo^ 
tif s^i.l s’agit d’une communication a une commission, 
également saisie.

Je suis nersûadé que, si les efforts de la Commission 
de comptabilité et du Bureau sont secondés par les Membres le la Commission que vous présidez,Je cout des impressions,, 
oui de 162.000 Fr. en 1899, est passe a 257.000 Fr. en 1910, 
à 562.500 francs en 1920 et qui/, pour le dernier exercice 
clos (19.2.1) , a été de 752.875 francs; - pourra etre sensi­
blement réduit.

Veuillez agréer, Monsieur lé Président et Cher Collègue, 
l’assurance de mes sentiments les plus dévoues,

Le PRESIDENT dû SENAT,





Monsieur le Président,

La Conférence des Présidents des Commissions Générales a 
demandé au cours de sa dernière réunion, à M. le Président du 
Sénat, de faire établir une coordination des Commissions Générales 
pour leur réunion, afin-que les commissaires appartenant à deux 
Commissions générales puissent prendre part aux délibérations 
des Commissions dont ils peuvent faire partie réglementairement.

S’inspirant de la double directive suivante :

1° - Respecter les habitudes prises par les Commissions 
Générales, en"donnant la priorité, en cas de conflit entre deux 
d’entre elles se réunissant le même jour, à la même heure, à 
celle des Commissions qui s’est déjà, au cours de l’année, le 
plus souvent réunie J

2° - Fixer les réunions des Commissions Générales en se 
référant aux jours et aux heures auxquels elles ont pris l’habi­
tude de tenir la majorité de leurs séances, - M. le Président 
a fait dresser le tableau d’échelonnement suivant qu’il me 
charge de l’honneur de vous communiquer :

Les Commissions Générales auront toute liberté de tenir 
d’autres séances à des jours et à des heures non prévus par 
le tableau d’échelonnement pour d’autres Commissions Générales, 
réserve faite pour les groupes de Commissions indépendantes 
qui pourront toujours siéger simultanément.

M. le Président appelle, d’autre part, l’attention des 
Présidents dos Commissions, se réunissant habituellement le 
mardi et le jeudi, sur la nécessité qui s’impose, pour la 
régiiité des travaux de l’Assemblée, à ne pas laisser les 
commissions empiéter sur l’heure des séances.



La résolution du sénat, qui a réservé le mercredi aux 
réunions des commissions, a eu pour principal objet de 
permettre l'assiduité aux séances de la Haute-Assemblée 
du plus grand nombre de ses membres.

y

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression 
respectueuse de mes sentiments dévoués.

Le Secrétaire Général 
de la 

Présidence,

D’EOHELOmrBMEMT des RBtmiOBS DES COMMIS, >
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	Commission des chemins de fer, transports et outillage national, séances : procès-verbaux.
	29 mars 1922 : nomination ; rapport de M. MOLLARD sur le PJL sur les retraites des petits cheminots.
	31 mars 1922 : rapport de M. MOLLARD sur le PJL sur les retraites des petits cheminots.
	6 avril 1922 : PJL sur les chemins de fer d'intérêt général (calcul de l'impôt sur les chemins de fer).
	1er juin 1922 : hommage à M. FAISANS (vice-président) ; examen du PJL sur les voies ferrées d'intérêt local en Alsace et en Lorraine ; question de l'attelage automatique.
	14 juin 1922 : audition de M. LE TROCQUER sur l'attelage automatique.
	21 juin 1922 : rapport de M. ORDINAIRE sur le PJL sur la ligne Medjez-Sfa à Oued Damous ; élection d'un vice-président ; exposé de M. MOLLARD sur la distribution d'énergie électrique et la création de superréseaux de transport d'énergie électrique ; rapport de M. COIGNET sur le PJL sur la convention passée avec la Compagnie Paris-Lyon-Marseille (P.L.M.).
	28 juin 1922 : PJL sur les chemins d'intérêt général de l'Algérie, nomination ; exposés de M. MOLLARD (suite) et de M. RABIER.
	5 juillet 1922 : rapport de M. REGNIER sur le PJL sur le débinzolage du gaz ; rapport de M. MOLLARD sur le PJL sur les retraites des petits cheminots, nomination.
	16 novembre 1922 : nomination ; rapport de M. ORDINAIRE sur les chemins de fer algériens ; réduction des impressions du Sénat ; nominations.
	27 décembre 1922 : coordination des réunions des commissions générales ; PPL modifiant l'article 106 du Code de commerce ; nominations ; rapport de M. MOLLARD sur le PJL sur l'utilisation des forces hydrauliques dans le Bas-Rhin, le Haut-Rhin et la Moselle.
	25 janvier 1923 : constitution du bureau.
	31 janvier 1923 : rapport de M. GAUDAIRE sur le PJL sur les chemins de fer de l'Yonne ; rapport de M. CHAGNAUD sur le PJL sur le chemin de fer de Lérouville ; audition de M. LE TROCQUER et exposé de M. BRINDEAU sur l'exécution de l'établissement maritime du Verdon ; nominations.

